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Les reglstres d'etat civil
aux archives de 1' Etat de Neuchätel

par L6on Montandon +

L'institution de l'etat civil la'ique est de date recente dans notre canton.

II remonte ä 1852. Mais les registres oü pasteurs et regents ln-
scrivaient les baptSmes et les naissances, ainsi que les mariages et
les döcüs, ont une origine plus ancienne qui, dans la rögle, devrait
remonter ä la Rdforme.

Dans les Ordonnances ecclesiastiques pour la seigneurie de Valangin,
de 1539, on lit ceci: "Sy ordonnons a tous nos ministres presens et ad-
venirs d'escrire et enregistrer tous ceux qu'ils espouseront (1)" II est
permis d'admettre que les pasteurs devaient egalement tenir un röle
des baptämes celebres et que leurs collögues du comte de Neuchätel
etaient soumis ä une semblable obligation".
On n'a pas connaissance que 1'Eglise catholique ait demande, avant
1530, ä ses eures de se livrer ä un travail de ce genre. Cependant on
Signale qu'un ancien registre contenait le chiffre des baptämes cäle-
bräs au Locle de 1520 ä 1533, et ä la Chaux-de-Fonds de 1528 ä 1533,
par le eure Etienne Besancenet (2).

II est probable que 1'ordre donne aux pasteurs de tenir registre des
mariages Celebris ne fut pas de leur goüt. Dans les premiöres annäes
de 1'organisation de l'Eglise neuchäteloise, ils avaient d'autres sujets
d'occupation qui devaient leur faire trouver bien inutile une teile me-
sure. Si, plus tard, au cours du XVIme siöcle, des pasteurs ont obäi
aux ordonnances ecclesiastiques, leurs inscriptions, faites soit sur
des feuilles volantes,soit dans des cahiers, ne nous sont pas par-
venues, sauf pour Cornaux, dont le premier registre commence en 1552,
et pour Neuchätel, oü ll debute en 1590.

Mais ä la fm du XVIIme siöcle encore, le gouverneur de la principaute
se plaignait au doyen de la Compagnie des pasteurs "de ce qu'en plu-
sieurs eglises on ne tenoit aueun registre des battemes". Lä-dessus,
la Compagnie decida "que chaque jurö, accompagne d'un ancien et d'un
gouverneur de chaque eglise, visiteroit chaque pasteur pour voir s'il
tenoit un registre exact des battemes. Et que dans ces eglises ou cela
n'etoit pas etabli, on l'y mtroduiroit et que desormais ll y aura partout
un livre et un registre exact des battemes et des mariages" (3).

Le 7 aoüt 1700, une nouvelle Visite des pasteurs fut ordonnee. Les
jures des colloques durent contrOler la bonne tenue des registres et
s'informer "depuis quel temps on a de ces sortes de baptistöres" (4)

Aprös le gouvernement, le roi de Prusse mamfesta de 1'mterSt pour
les registres de paroisse. II avait coutume de faire dresser, dans
toutes les provinces de son royaume, un röle des naissances, des
manages et des decös survenus dans l'annee. En 1725, ll fit savoir qu'll
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desirait que des renseignements semblables lui fussent aussi fourms
par sa principaute de Neuchätel (5). Ce desir etait un ordre auquel le
Conseil d1 Etat s'empressa de satisfaire II chargea le gouverneur d'en
parier au doyen de la Venerable Classe. D'une fa$on generale, ll
n'existait pas de registre de decös, de sorte que la Compagme pria les
pasteurs de donner ordre"que les regens tiennent dans la suite un
registre mortuaire de tous ceux qu'on enterra, en marquant ceux qui
passeront nonante ans" (6)

Ce beau z£le ne fut pas compldtement suivi d'effets. Plusieurs
communes laissSrent passer des annees avant de charger leurs regents de
la tenue d'un registre mortuaire. Parmi Celles qui en possedaient dejä,
ll faut citer la Chaux-de-Fonds, dont les premlers registres de decsbs

sont dus ä 1'initiative d'un regent. II commenga spontanement ses
inscriptions, par goüt de la statistique peut-gtre, mais plus probable-
ment par desir de contröler les emoluments qu'll recevait, soit pour la
sonnerie des cloches, soit pour le creusage des fosses. Ce maftre
d'ecole, soucieux de ne pas Stre oublie, a pris soin de se faire con-
nattre par le titre suivant, calligraphie en t§te de son premier cahier:

"Petit livre et registre mortuaire appartenant ä Abraham Sagne, regent
d'escolle au bas de la Chaux de Fond, ou fidellement sont remarquez
et redlgez par escript tous les corps decedez et trespassez mis et en-
terre au scymitiere et dortoir de la dite Chaux de Fond, dSs le 9. jour
du mois de juillet 1660 que l'on luy mist en main le sonnage des
cloches et la gouvernation de l'orologe".
Abraham Sagne, qui fut regent ä la Chaux-de-Fonds jusqu'en 1688, a

rempli quatre cahiers de ses inscriptions. En regard du titre precite,
on peut lire, d'une ecriture plus moderne:

"Ces livres mortuaires d'Abraham Sagne ont ete achetes par la comu-
naute de la Chaux de Fonds, de Jaques Sagne son flis".
Cette annotation nous revSle que les enregistrements faits par Sagne
etaient bien un travail personnel, entrepris de plein gre. Son succes-
seur en 1688 fut Moise Ducommun, qui eprouva aussi le besom d'aver-
tir le lecteur de ses registres que ceux-ci lui appartenaient. Ducommun
est en progrds sur Sagne. A sa liste des enterrements, ll n'oublie pas
d'ajouter en marge la mention"paye"ou"solvit".Ce cöte realiste donne

ä la tenue d'un registre mortuaire peut encore s'expliquer ä cette
epoque; elle ne se justifie plus lorsque ces registres ont pris un ca-
ractöre officiel et qu'lis ont ete confies par une commune aux soins du
regent. Un successeur de Sagne et de Ducommun n'a pas craint, en
1803, d'ajouter ä la suite des decäs de l'annöe une mention qui en dit
long sur la confiance que l'on peut ajouter aux registres mortuaires et
sur la fagon qu'avaient les regents d'envisager leur travail: "Nota: 18

sont morts et n'ont pas ete enregistrds ayant ete enterres sans le
sonnage. "

Ailleurs, l'ouverture d'un registre de decebs s'est fait passablement
attendre et la personne qui en a ete chargee n'y a pas toujours apporte
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le soin desirable. II suffit de lire les avertissements ou les notes
ecrites ä la premiere page de ces volumes pour 6tre renseigne.
Le 14 novembre 1742, les communautes de Coffrane, des Geneveys-
sur-Coffrane et de Montmollin ont fait marche avec David Breguet
"pour enregistrS les morts qui viendront a mourir dorsenavant", tandis
qu'ä Boudry, on trouve en t6te du volume qui commence en 1778 les
lignes suivantes:

"Avant que Monsieur BonhOte fut regu pasteur ä Boudry, ce qui arriva au
commencement de 1782, la Bourgeoisie n' avoit aucun registre mortuaireg
c'est d' apräs ses conseils et sa direction que le present registre a ete
commence. Monsieur Petitjean ayant fait un recueil de tous les morts
qu'on avoit enterres depuis le commencement de 1778 a etS prie de le
copier ici. Jusqu'ä cette epoque de 1778 plus antörieure la ville de
Boudry ne peut produire en fait de registre mortuaire qu'un cahier qu'on
a soin de tenir dans ce present registre, dont duquel cahier on ne peut
compter sur l1 exactitude et qui commence ä la fin de l'annöe 1747 pour
finir en 1778".

La Compagnie des pasteurs devait constater en 1797 que ces registres
manqualent encore dans quelques paroisses; eile etait aussi avisee
que IS oü lis existaient, lis n'Staient pas toujours en ordre. Le 17 de-
cembre, eile entendit les rapports des visiteurs des cures, desquels 11

ressortait, en ce qui concernait la paroisse de Fontaines, que les
inscriptions de dScSs des Hauts-Geneveys manquent de 1771 S 1778, de
1781 a 1786, de 1792 a 1796. Pour Fontaines m§me, semblable
negligence: ll existe des lacunes de 1772 S 1777, 1789-1792, 1793-1797.
L'annSe suivante, les visiteurs renouvelaient leurs plaintes sur la mau-
vaise tenue des registres mortuaires (7).

Devant 1' incapacite de la Compagnie des pasteurs S obtenir satisfaction,
le gouvernement s'en mSla. Le 15 decembre 1800, ll prit un arr&te que
les chefs de juridiction furent charges de communiquer aux paroisses.
Cet arrSte prescrivait qu'ä partir du ler janvier 1801, les inscriptions
mortuaires devaient mdiquer le nom du defunt, sa filiation, son äge,
la maladie dont ll etait mort et la date du decös (8).

A NeuchStel, les registres de decös etalent tenus par 1'hospitaller Sur
la fantaisie, le laisser-aller, les omissions dont ll fut parfois coupable,
on lira avec interSt 1'etude que Philippe Godet a publiee dans le Musee
neuchätelois, ainsi que celle d'Elie Doutrebande dans les Nouvelles
Etrennes neuchSteloises (9).

Le travail des regents n'etait pas seul ä faire l'objet des observations
de la Compagnie des pasteurs; les registres de manages et de bap-
tSmes tenus par les pasteurs accusaient aussi des negligences et du
desordre contre lesquels ll fallait sevlr. La Compagnie prit des me-
sures, donna des ordres, qui, souvent, restärent lettre morte.

Le 3 novembre 1789, informee que les inscriptions se faisaient aux
Vernöres, depuis quelque temps, sur des feuilles volantes, eile en-
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joignit au pasteur Vuilleumier "de les porter lui-möme ou de les faire
porter incessamment et sous ses yeux, sur les registres avec toute
1'exactitude requise " (10). A Neuchätel aussi, la tenue des registres
de paroisse avait laisse ä dösirer et le Conseil de ville "pour prevenir
les lacunes qui se sont faites sous quelques pasteurs dans les registres

des baptömes et des manages auroit etabli un controlleur chargö
de sa part d' en faire la premidre inscription et de la confronter de terns
en tems avec les registres des pasteurs" (11).

Ces constatations peu flatteuses pour les pasteurs ne ressortent pas
seulement des decisions officielles du Conseil d'Etat ou de la Com-
pagnie des pasteurs. On en peut trouver confirmation dans les notices
que les coplstes de quelques registres de paroisse ont pris soin d'
insurer au premier feuillet, pour se justifier, en quelque sorte ä l'avance,
des lacunes que presente leur travail. Ainsi ä Buttes, on peut lire cecl:

"S'ensuivent les noms des enfans qui ont este baptizes par le dit Monsieur

Perrot ou par d'autres mimstres qui ont presche pour luy dans
l'eglise de Butte, avec les noms de leurs peres et parreins, selon
qu1 lis ont este recueillis d'un vieux livre oü ll s'est trouve plusieurs
feuillets perdus avant qu'on ait peu les rapporter dans ce livre".
Le pasteur de Buttes officiait aussi ä Saint-Sulpice, les deux villages
faisant paroisse commune. Jean-Jacques Perrot paraft avoir ete un mi-
nistre negligent, et Samt-Sulpice n'a pas eu ä se feliciter non plus de
1'ordre qu'il mettait ä classer ses registres. Celui des baptömes de ce
village s'ouvre par 1'avertissement suivant:

"Comme le Livre des baptömes ecrit de la main des pasteurs de cette
eglise s'est trouve perdu ä la sortie de Monsieur Jean-Jaques Perrot, il
a fallu avoir recours ä un Livre ecrit de la main de nostre soeur Marie
Guye, femme d'honneste Jean Charlet, marechal, oü l'on a trouve le
nom des enfans qui ont este baptizes pendant une partie du ministöre
de Monsieur Prudent, et de ceux qui ont este baptizes pendant la tenue
du dit Monsieur Perrot, avec les noms des pöres des dits enfans, mais
sans les noms des parreins et des marrelnes, jusques ä ce que cette
femme estant devenue plus soigneuse a commence ä marquer les noms
des parreins et des marreines qui estoient de sa connaissance.

II faut encore remarquer que, pendant le ministöre de Monsieur Prudent,
on ne trouvera icy les noms que de peu de personnes qui ayent fait bö-
nir leurs manages.
Et enfm que, pendant le ministöre de Messieurs Prudent et Perrot, on
ne trouvera les noms d'aucuns catechumönes qui ayent este examines
et admis au sacrement de la Ste Cöne.

Le livre de la dite femme commence par 1'annotation qu'elle y a faite
de son manage avec le susnomme Jean Charlet" (12).

Les registres des Ponts-de-Martel se trouvaient au XVIIIme siöcle en
mauvais etat, si bien que le pasteur Charles-Daniel Prince, 1'adver-
saire de F. -O. Petitpierre dans 1'affaire de la non-eternite des peines,
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fut charge de les copier. Un de ses predecesseurs avait ete Pierre
Prudent, ancien pasteur de Buttes. Voici ce qu'en dit Prince:

"Monsieur Pierre Prudent, etabli pasteur de l'eglise des Ponts en aoust
1678, n'a laisse aucun rölle des mariages qui y ont este benits pendant
sa tenue. Ainsi suit le catalogue des mariages qu'a benits aux dits
Ponts de Martel Monsieur Bernard Gelieu, depuis sa vocation au service
de la dite eglise, le 7 septembre 1682".

Si les mariages des Ponts-de-Martel font ddfaut pour les annees 1678
ä 1682, les baptSmes, par contre, ont ete soigneusement inscrits.
Au Locle, on ne signale pas de manquements dans la tenue des regi-
stres. Celui des baptSmes a ete ouvert par Louis Breguet, qui, ayant
fait le sacrifice d'acheter en 1655 le volume ndcessaire, a pense qu'il
etait utile de le faire savoir ä ses successeurs par la note suivante:

"Denombrement des enfans que moy Louis Breguet ay baptise durant mon
ministere en l'eglise du Locle, n'ayant treuvS en mon arrivee en ladite
eglise aucun document ni aucun livre de ceux qui ont este baptises par
les sieurs ministres precedents, en sorte que je fus oblige d'acheter
ce present livre de feu le sieur Maurice Guy, sans qu'aucun gouver-
neur de 1' honorable communaute m' en parlät ni me fourntt argent pour
l'acheter; neantmoins je le remets et resigne entre les mains de ladite
honnorable communaute, la priant de 1'accepter pour marque de mon
affection cordiale et du service incorruptible que j'ay rendu ä ladite
eglise.
Ainsi est. Breguet, ä present ministre en l'eglise des Verridres".

Au debut du XKme sidcle, la Compagnie des pasteurs dut finalement
se rendre compte que, malgre ses injonctions, malgre ses reclamations
successives, appuyees par le gouvernement parfois, la tenue des re-
gistres de paroisses, si elle s'etalt amdlioree, ne donnait pas encore
complete satisfaction. Les inscriptions restaient sommaires et, sur-
tout, la fagon de les rediger variait de lieu en lieu. En desespoir de
cause, la Compagnie s'adressa au gouverneur de la principaute. Elle
"sentoit la necessite d'introduire un ordre plus severe dans la tenue
des divers registres confies ä ses membres dans leurs paroisses res-
pectives". Elle demanda le concours du gouvernement, de qui elle sol-
licita une entrevue.

L'entrevue eut lieu et, aprds discussions, le Conseil d'Etat rendit, le
27 octobre 1823, une ordonnance disant qu'ä partir du ler janvier sui-
vant il y aurait dans chaque paroisse: un registre pour les baptgmes et
les admissions ä la Sainte-Cdne (chez les protestants); un autre pour
les mariages et les bans de mariages, et un troisidme pour les deeds.
Les inscriptions se feront en frangais, ce qui n'etait pas le cas dans
les paroisses catholiques.
Les communes devront faire faire des doubles de ces registres par un
notaire. Enfin, le regent ou le chantre tiendra, sous 1'inspection du
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pasteur ou du cure, un journal ou ll inscrira sommairement les baptgmes,
les manages et les deeds.

La reforme introduite par le gouvernement est de premidre importance.
Dös lors, les registres sont bien tenus, d'une fa?on uniforme dans
toutes les paroisses, et les inscriptions, trds completes, donnent
toutes les precisions desirables. Une innovation appreciee des genea-
logistes est 1'inscription des publications de manages dans la paroisse
de domicile et d'ongine. L'enregistrement des catechumdnes se faisait
dejä auparavant. II n'a pas dte contmud sous le regime laique de 1'etat
civil.
La Republique mstitua en 1852 le manage civil, ce qui eut pour
consequence la nomination d'officiers d'etat civil, ä qui fut desormais con-
fie le soin d'inscrire les naissances (le baptdme restant du ressort de
l'eglise), les manages et les deeds. Les registres de paroisse avaient
vecu: les registres de manages furent arrStes au 31 janvier 1852; ceux
de baptdmes et de deeds au 28 fevner 1854.

Une loi federale concernant l'etat civil, du 24 ddcembre 1874, ordonna
des prescriptions uniformes pour toute la Suisse. De nouveaux registres
furent ouverts ä la date du ler Janvier 1876, en deux series. Une serie
A contenant les actes se rapportant aux evenements d'dtat civil qui ont
eu lieu dans 1' arrondissement, et une serie B constitute ä l'aide des
communications provenant de 1' exterieur et concernant des personnes
domicilides dans 1'arrondissement ou onginaires des communes formant
celui-ci. En 1929 enfin, on institua dans toutes les communes un Re-
gistre des families, oü chaque ressortissant de la commune est mscrit
avec sa famille (13).

Les mesures prises par les autoritds ä partir du XKme siecle pour arri-
ver ä une bonne tenue des registres d'etat civil n'auraient pas ete
completes si l'on n'avait songe aussi ä assurer la conservation de ces pre-
cieux documents. Dejä en 1852, le canton avait prevu que les registres
etablis ä double par les communes seraient deposes dans un local "sflr
et convenable". Une disposition identique a ett prise en 1875. Les
doubles presents par la loi federale devaient §tre deposes, dans le
canton, chez le conservateur des hypothöques et du cadastre. Ce depöt

passa ensuite aux greffes des tribunaux, puis fut transftre, en 1911,
aux Archives de l'Etat.
L'on ne s'etait pas, tout d'abord, prSoccupe du sort des vieux registres

de paroisse, des originaux, que les communes avaient entrgioses
dans leurs archives. En 1906, la Societe d'histoire attira 1'attention du
Conseil d'Etat sur leur utilite pour les genealogistes et les historiens;
eile preconisa leur depöt aux Archives de l'Etat La reponse fut negative,

les communes n'etant pas disposees ä se dessaisir de leurs vieux
registres de paroisse L'idee emise par la Societö d'histoire meritait
mieux qu'un echec. Aussi fut-elle reprise lors de l'elaboration du
Reglement concernant l'etat civil, de 1913, qui prevoit le depöt aux
Archives de l'Etat des registres anterieurs ä 1800. Cette limite a ete
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portee rScemment ä 1830, en vertu d'une ordonnance fedörale, mais,
en pratique, eile s'arrSte chez nous ä 1824, qui est le point de depart
de nouveaux registres.
Le döpOt des Archives de l'Etat comprend deux sortes de registres. Des
originaux antörieurs ä 1824, et des copies dös cette date. La collection

des premiers n'est pas complete, parce que plusieurs registres ou
cahiers ont disparu, soit ä la suite d'un incendie, soit par negligence,
et la perte est irremediable. La seconde collection contient egalement
des lacunes, des communes n'ayant sans doute pas fait faire les copies
prescrites ou les ayant conservees dans leurs archives. Le mal ici est
moins grand. Les registres posterieurs ä 1824 qui ne se trouvent pas
aux Archives de l'Etat peuvent Stre consultes chez 1'officier de l'ötat
civil ou chez le secretaire communal.

Nous donnons ci-aprös l'etat du depöt des Archives de l'Etat en indi-
quant l'annee initiale de chaque serie de registres, ainsi que les
lacunes. Puis, dans une seconde liste, nous donnons les localitös du
canton qui ne sont pas le siöge d'un arrondissement d'ötat civil.

Notes

1) Jules Petremand, Etude sur les origines de l'eglise reformöe neu-
chäteloise, dans Musöe neuchätelois, nouv. sörie, t. XII (1925),
p. 216.

2) Etienne Besancenet dernier cure du Locle, dans Etrennes neuchäte-
loises, Ire annee (1862), p. 124.

3) Du 7 septembre 1692. ArrSts de la Cie des pasteurs, vol. VII,
p. 310.

4) ArrSts, vol. VIII, p. 99.

5) Manuels du Conseil d'Etat, seance du 3 fävrier 1725, t. 68, p. 600.

6) ArrSts, vol. IX, p. 112.

7) ArrSts, vol. XIV, p. 562, 565, 601.

8) Manuels du Conseil d'Etat, t. 148, p. 1002.

9) Ph. Godet, Les morts du siöcle passS dans Musöe neuchätelois,
t. XIX (1882), p. 286; t. XX (1883), p. 12. - Elie Doutrebande,
Chez 1'officier d'etat civil il y a deux siöcles, dans Nouvelles
Etrennes neuchäteloises pour 1925, p. 5.

10) ArrSts, vol. XIV, p. 168.
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11) Arr&ts, vol. XIV, p. 207.

12) Pierre Prudent fut pasteur ä Buttes et ä Saint-Sulptce de 1655 ä

1670, et Jean-Jaques Perrot de 1670 ä 1685.

13) Le Registre des families pour les Sujets de l'Etat est tenu depuis
1929 par l'officier d'etat civil de la ville de Neuchätel. II n'existe
pas de registres speciaux de la sörie B pour cette categorie de per-
sonnes. (Sur les Sujets de l'Etat, voir Musee neuchätelois, nouv.
sörie, t. XXII (1935), p. 185

Liste des paroisses et arrondissements d'etat civil dont les registres
sont dAposSs aux Archives de l'Etat.

District de NeuchStel

Neuchätel (1). - Naissances, 1590 (lacune de 1611 ä 1645); manages,
1666; decAs, 1669.

Cornaux. - Naissances, 1562; mariages, 1564, decAs, 1658 (lacune
de 1700 ä 1720).

Cressier. - Naissances, 1643; mariages, 1642; decAs, 1645.

Landeron (Le). - Naissances, 1642; mariages, 1642; decAs, 1642.

LigniAres. - Naissances, 1697; mariages, 1699; decAs, 1763.

Marin-Epagnier. - Forme un arrondissement, detache de Saint-Blaise,
depuis le 1er juillet 1930.

Saint-Blaise. - Naissances, 1673; mariages, 1673; decAs, 1673 (la¬
cune de 1682 ä 1691.

SerriAres. - Naissances, 1654 - 1823; mariages, 1654 - 1823; dAcAs,
1746 - 1824. SerriAres a forme une paroisse avec Peseux jusqu'en
1882, mais les baptAmes, dAs 1807, et les mariages, dAs 1808,
ont aussi AtA inscrits dans les registres de Neuchätel, si bien qu'ä
partir de 1824 les registres de la paroisse de SerriAres-Peseux
furent de plus en plus uniquement consacrAs aux baptAmes et
mariages de Peseux.

District de Boudrv

Boudry. - Naissances, 1638; mariages, 1699; dAcAs, 1747.

Auvernier. - Naissances, 1640 (lacune de 1824 ä 1875); mariages,
1658 (lacune de 1824 ä 1875); decAs, 1721 (lacune de 1824 ä 1875).
Auvernier a ete detache de la paroisse de Colombier en 1879; il
forme un arrondissement d'etat civil depuis 1876, dAtachA de celui
de Colombier.
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Bevaix. - Naissances, 1651; manages, 1702; deeds, 1720 (lacune de
1740 d 1757).

B61e. - Naissances, 1854; manages, 1852; ddcds, 1774 (lacune de
1824 ä 1853). BÖle forme un arrondissement d'dtat civil depuis
1852; ll fit partie de la paroisse de B61e-Rochefort jusqu'en 1860,
puis fut annexd ä celle de Colombier. Voir sous Rochefort pour la
pdriode anterieure d 185 2

Colombier. - Naissances, 1640 (lacune de 1824 ä 1875); manages,
1658 (lacune de 1824 ä 1875); deeds, 1715 (lacune de 1824 d 1875).

Corcelles-Cormondrdche. - Naissances, 1666; manages, 1678; deeds,
1750.

Cortaillod. - Naissances 1637 (lacune de 1638 a 1659); manages, 1659
(lacune de 1822 ä 1823); deeds, 1824

Peseux. - Naissances, 1824; manages, 1824; deeds, 1725 Pour les
naissances et manages anteneurs ä 1824, voir sous Serndres.

Rochefort. - Naissances, 1695; manages, 1695; ddeds, 1776 (lacune
de 1824 d 1858).

Saint-Aubin -Naissances, 1640; manages, 1640; deeds, 1714 (la¬
cune de 1715 ä 1725).

Val-de-Travers

MOtlers. - Naissances, 1644; manages, 1693; deeds, 1730.

Bayards (Les). - Naissances, 1712 (lacune de 1824 d 1854); manages,
1712 (lacune de 1824 ä 1852); deeds, 1787 (lacune de 1823 d 1854).
La paroisse date de 1712, detachee de celle des Verndres.

Boveresse. - Naissances, manages et deeds dds 1876. Le village a

toujours fait partie de la paroisse de Mötiers. L'arrondissement
d'etat civil est de 1876. Pour la penode anterieure, voir sous
MOtiers

Buttes. - Naissances, 1671; manages, 1685; deeds, 1772. Buttes a
formd une paroisse avec Saint-Sulpice jusqu'en 1835, epoque oü
chacun des villages a obtenu son propre pasteur.

Cöte-aux-Fees (La). - Naissances, 1657; manages, 1700 (lacune de
1757 d 1777); ddeds, 1777 (lacune de 1852 a 1860).

Couvet. - Naissances, 1706; manages, 1706; deeds, 1761. La pa¬
roisse date de 1706, detachee de celle de Mötiers.

Fleurier. - Naissances, 1710; manages, 1711; deeds, 1727 (lacune
de 1854 a 1865). La paroisse a ete detachee en 1710 de celle de
Mötiers.

Noiraigue. - Naissances, manages et deeds dds 1874. La paroisse a

ete detachee en 1879 de Travers, de möme que 1'arrondissement
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d'etat civil en 1874.

Samt-Sulplce. - Naissances, 1660, manages, 1660; deeds, 1725 (la-
cune de 1797 ä 1823). Le village a forme une paroisse avec Buttes
jusqu'en 1835.

Travers. - Naissances, 1617; manages, 1615 (lacune de 1682 ä 1693);
deeds, 1762.

Verridres (Les). - Naissances, 1626 (lacunes de 1631 ä 1650 et de 1693
ä 1699); manages, 1655 (lacune de 1670 ä 1699); deeds, 1799.

Val-de-Ruz

Cernier. - Naissances, manages et deeds des 1876. Cermer a dtd
enge en paroisse, avec Fontainemelon, en 1875, detachee de
Fontaines. Un arrondissement d'etat civil Cernier-Fontainemelon a dte
cree en juillet 1875; ll a pns fin en 1901.

Boudevilliers. - Naissances, 1696 (lacune de 1824 ä 1888); manages,
1696 (lacunes de 1781 ä 1784 et de 1824 ä 1888); deeds, 1779
(lacune de 1824 ä 1888). Boudevilliers forme paroisse avec Valangin.
II appartint ä 1'arrondissement d'etat civil Valangin-Boudevilliers
jusqu'en 1888, epoque oü ll en a dte detache pour former un
arrondissement special.

Chezard-Saint-Martin. - Naissances, 1805 (lacune de 1813 ä 1815);
manages, 1824; deeds, 1824.

Coffrane. - Naissances, 1678 (lacune de 1820 ä 1854); manages, 1700
(lacune de 1820 ä 1852); deeds, 1743. Coffrane forme une paroisse
depuis 1838, detachde de Corcelles. L'arrondissement d'etat civil
est de 1852.

Dombresson. - Naissances, 1646 (lacune de 1824 ä 1875); manages,
1652 (lacune de 1824 ä 1875); deeds, 1725 (lacune de 1824 ä 1875).

Fenin. - Naissances, 1716; manages, 1715 (lacune de 1824 ä 1852);
deeds, 1768.

Fontainemelon - Naissances, manages et deeds dds 1902. Voir sous
Fontaines pour la periode anterieure ä 1876 et sous Cernier pour
les annees 1876 ä 1901.

Fontaines. - Naissances, 1682 (lacune de 1824 ä 1875); manages,
1695 (lacune de 1824 ä 1875); deeds, 1771 (lacune de 1824 ä 1875).

Hauts-Geneveys (Les). - Naissances, manages et deeds dds 1886. Le

village a toujours fait partie de la paroisse de Fontaines.
L'arrondissement de l'etat civil est de 1886

Savagnier - Naissances, 1876 (lacune de 1886 ä 1895); manages,
1876; deeds, 1784 (lacune de 1824 ä 1875). La paroisse est de
1876, detachee de Dombresson. L' arrondissement d'etat civil a

ete cree en juillet 1875.
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Valangin. - Naissances, 1696; mariages, 1696; ddcds, 1781.

District du Locle

Locle (Le). - Naissances, 1655 (lacune de 1670 ä 1674); mariages,
1685; deeds, 1724 (lacune de 1750 ä 1762).

Brenets (Les). - Naissances, 1684; mariages, 1684; ddcds, 1762.

Brevlne (La). - Naissances, 1741; mariages, 1742; deeds, 1824.

Cerneux-Pdquignot (Le). - Naissances, 1792; mariages, 1793; ddcds,
1803. Le village a ete rattache au canton par le traite de Paris, de
1814.

Chaux-du-Milieu (La). - Naissances, 1716; mariages, 1716; deeds,
1824. La paroisse date de 1716; son territoire s'dtendait sur les
mairies de Rochefort et de Travers, mais jusqu'alors les habitants
etaient parolssiens du Locle, de la Brevine ou de Travers.

Ponts-de-Martel (Les). - Naissances, 1662; mariages, 1670; ddcds,
1759.

District de la Chaux-de-Fonds

Chaux-de-Fonds (La). - Naissances, 1713; mariages, 1794; ddcds,
1660. Naissances catholiques, 1834 - 1854; mariages catholiques,
1837 - 1852. Le registre des naissances anterieur ä 1713 et celui
des mariages anterieur ä 1794 ont disparu dans 1'incendie du 5 mai
1794.

Eplatures (Les). - Naissances, 1853; mariages, 1854; deeds, 1854.
Le village a ete erige en municipalite en 1851, detachee du Locle;
en 1900, il a fusionne avec la Chaux-de-Fonds. Voir pour la pd-
riode antdrieure ä 1853 sous le Locle et pour celle aprds 1900 sous
la Chaux-de-Fonds.

Planchettes (Les). - Naissances, 1703; mariages, 1702; deeds, 1703.
La paroisse a ete fondee en 1702 detachde de Celles du Locle et
des Brenets.

Sagne (La). - Naissances, 1682; mariages, 1682; ddeds, 1745.

Localites se rattachant aux arrondissements d'etat civil ci-dessus

Areuse. - Arrondissement de Boudry. La commune d'Areuse a cesse
d'exister en 1870 par sa fusion avec Boudry. Elle a appartenu
jusqu'en 1832 ä la paroisse de Colombier, pour dtre ensuite rattachee
d celle de Boudry.

Brot-Dessous. - Arrondissement de Rochefort.

Brot-Dessus. - Arrondissement des Ponts-de-Martel.
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Combes. - Arrondissement du Landeron.

Coudre (La). - Arrondissement de Saint-Blaise jusqu'en 1929. Le vil¬
lage a ete rattache ä Neuchatel en 1930.

Enges. - Arrondissement de Cressier.

Engollon. - Arrondissement de Fenin.

Epagnier. - Arrondissement de Marin dSs 1930. Le village fit partie de
la paroisse, puis de 1'arrondissement de Cornaux jusqu'en 1888, et
ensulte de la paroisse et arrondissement de Saint-Blaise.

Fresens. - Arrondissement de Saint-Aubin.

Geneveys-sur-Coffrane (Les). - Arrondissement de Coffrane

Gorgier. - Arrondissement de Saint-Aubin.

Hauterive. - Arrondissement de Saint-Blaise.

Montalchez. - Arrondissement de Saint-Aubin.

Montmollin. - Arrondissement de Coffrane. Le village a toujours fait
partie de la paroisse de Corcelles-Coffrane, puis Coffrane, mais
de 1852 ä 1883 il a ete rattache ä 1'arrondissement d'etat civil de
Rochefort.

Päquier (Le). - Arrondissement de Dombresson.

Plamboz. - Arrondissement des Ponts-de-Martel.

Sauges. - Arrondissement de Saint-Aubin.

Saules. - Arrondissement de Fenin.

Thielle. - Arrondissement de Cornaux

Vaumarcus. - Arrondissement de Saint-Aubin. Vaumarcus a fait partie
de la paroisse vaudoise de Concise jusqu'en 1820.

Verneaz. - Arrondissement de Saint-Aubin. A fait egalement partie de
la paroisse de Concise jusqu'en 1820.

Vilars. - Arrondissement de Fenin.

Villiers. - Arrondissement de Dombresson.

Wavre. - Arrondissement de Cornaux.

Note

1) Les Articles generaux de 1707 ne reconnaissaient que les deux pa-
roisses catholiques de Cressier et du Landeron. Iis prescrivaient
"qu'aucune personne ne pourra s'habituer dans un lieu de religion
differente de la sienne". Mais au cours du XVIIIme siöcle, des
catholiques se sont etablis dans des paroisses protestantes: pour
les ceremonies religieuses, ils ont eu recours aux eures de Cres-
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sier et du Landeron. Le culte catholique fut celebrö ä nouveau ä
Neuchätel ä partir de 1806, puis la Charte de 1814 proclama le
libre exercice des deux religions. Des registres de baptSmes catho-
liques, de 1812 ä 1826, et de mariages catholiques, de 1811 ä
1825, existent pour Neuchätel, mais les inscriptions ont ete reco-
piees dans les registres de la paroisse protestante.

Extrait du Musee Neuchätelois, Revue
d'histoire regionale, fondee en 1864,
annee 1938, pages 31 ä 42.
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